
AVENANT FINANCIER 2026-2027 - à titre indicatif - ECOLE
Ecole Notre Dame / GUERET Maternelle

& Primaire
Frais obligatoires

* Frais d'inscription (à régler lors de la première inscription) 25,00

* Contribution des Familles (1) 750,00
* Cotisations diocésaines obligatoires / par enfant / an 52,00
* Cotisations immobilières 15,00

TOTAL / Frais obligatoires par an et par élève 817,00

Services proposés  - (facultatifs) -

* Demi-Pension (repas + surveillance) par élève et par an 880,00
* Demi-Pension occasionnelle / le repas 7,00
* Forfait mensuel / Garderie matin/soir par enfant (2) pour 4 jours 57,00
* Garderie occasionnelle à la journée (jours d'école) 5,70

Autres cotisations (facultatives)

* Adhésion à l'Association des Parents d'Elèves (APEL) demandée à la rentrée 26,00

ACOMPTE par enfant - inscription ou réinscription -

Acompte pour l'inscription ou la réinscription par enfant 100,00

(1) Une réduction pour famille nombreuse est appliquée quand les enfants 
sont scolarisés dans notre Etablissement

- 115,00 € sur les frais de scolarité du 2ème enfant
- 352,50 € sur les frais de scolarité du 3ème enfant
- Gratuité pour le 4ème enfant

(2) Une réduction est appliquée sur le forfait de garderie (pour les 4 
* 2 enfants : 80 € par mois - 3 enfants 100 € par mois


